
DELIBERATTON N. 2024.11-040

SYNDICAT ,IAIXTE DES EAUX DU AIlAUAAONT

Déportement de la Corrèze

L'an deux mille vingt-quatre, le 28 novembre à 16 heures

Le Comité Syndicol, régulièrement convoqué, s'est réuni ou nombre prescrit
por lo loi, ou siège du Syndicqt à Fovors, sous lo présidence de ÂÂonsieur

DELAGE Aloin

Dote convocotion du Comité Syndicol :

Nombre de membres en exercice:
Présents:77
Pouvoir : 0

Exprimés : 16

Pour: 15

Contre: t
Abstention : 1

21 novembre ?O24

?2

Nature de l'acte: délibérotion

Domoine d' intervention :

7 Finonces locoles

7.1 Décisions budqétoires
Obiet : Torif du mètre cube d'eou consommé en 2025

Secrétaire de séance : Monsieur MANIERE Christion

sEÂNcE DU cOâirTE SYNDICAL DU 28 NOVE,IÂBRE ?o?4

^ 
16 HEURES



Présents.

Monsieur VERGNE leon-Pierre ei Monsieur BARATAUD Julien pour lo
commune de CHANTEfX

Monsieur ESCURE Michel et tulonsieur MOREIRA José pour lo commune de
CORNIL

Monsieur CHASTANET Jocgues et Monsieur CHANAT ChrisTophe pour lo
commune de SI- CLEMENT

lvlonsieur BREUfL Roberl pour lq commune de ST 6ERMAIN LES VERGNES

Monsieur DELAGE Aloin eT Monsieur ,IIENOIRE Jeon-Morc pour lo commune

de ST HILAIRE- PEYROUX

/'v\onsieur 6OLFIER Maurice pour lo commune de 5TE FEREOLE

Monsieur MANIERE Christion eT Monsieur PÈI/I AULT Potrice pour lo

commune de VENARSAL

Monsieur SOULfER Roymond pour lo commune de FAVARS

Monsieur VfALLE Morcel et Monsieur CHARBONNEL Doniel pour lo commune

de CHAMEYRAT

Monsieur DUPAS Éric e1 Monsieur DELAGE Aloin pour lo commune de ST
MEXANT

Absents:

Monsieur JAUVfON Bernord pour lo commune de FAVARS
Monsieur MOUSSOUR Florent el Monsieur DURAND yonn pour lo commune
de LE CHASTANG
y'rl\onsieur BOUYOUX Eric pour lo commune de STE FEREOLE
Modqme MAURY CoTherine pour lq commune de ST 6ERMAIN LES VERGNES
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Monsieur le Président propose ou Comité Syndicol de fixer le torif du mètre cube

d'eou consommé en 2025 des communes odhérentes du syndicot à sovoir
CHAIIAEYRAT, CHANTEIX, CORNIL, LE CHASTAN6, ST CLÉüENT, SAINT
MEXANT, FAVAR5, ST HILAIRE-PEYROUX, VENARSAL, SAINTE NÉNÉOIC,

SAINT GERMAIN LES VERGNES et le village des Borriàres à LAGRAULIERE

comme ci-dessous :

. ÂÂètre cube d'eou consommé en 2025 = ?,3O € HTlm3

Après en ovoir délibéré,le Comité Syndicol :

I Acceple lo proposition du torif du mètre cube d'eou consommé en

2025 fixé comme ci-dessus.

Poun copie conforme,

LE PRESIDENT Aloin DELAGE


